
 

 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
       

        

 
 

PROGRAMME POUR UNE GOUVERNANCE DEMOCRATIQUE  
DANS LE MONDE ISLAMIQUE 

 
ISTANBUL, TURQUIE 

14 AVRIL 2004 
 
Nous, acteurs politiques des pays à prédominance musulmane d’Afrique, d’Asie, d’Europe et du 
Moyen Orient, nous sommes réunis du 12 au 14 avril 2004 à Istanbul, en Turquie, dans le cadre du 
Congrès des Démocrates du Monde Islamique.  
Nous, anciens et actuels chefs d’Etat et de gouvernement, membres de gouvernements, 
parlementaires, dirigeants de la société civile et de partis politiques ayant acquis une expérience en 
matière de gouvernance démocratique et de  participation civile, tout en traduisant les espoirs et les 
aspirations de nos peuples, sommes déterminés à mettre en œuvre ce Programme pour une 
Gouvernance Démocratique dans le Monde Islamique : 
 
PREAMBULE    
 
Les principes de la culture et des valeurs islamiques incluent la tolérance, la justice, la participation 
et  la paix. Ces principes constituent le fondement de la gouvernance démocratique et la base d’un 
monde plus pacifique et prospère. Ces principes et ces valeurs démontrent à travers leur application 
que les expressions culturelles et les processus démocratiques se nourrissent mutuellement, 
confirmant ainsi la compatibilité de l’Islam avec les principes de la démocratie. 
 
Ces principes de culture et de valeurs islamiques nécessitent l’instauration d’un processus politique 
démocratique qui préserve notre identité culturelle commune tout en garantissant à tous les individus 
leurs droits et leurs libertés tels qu’ils sont énoncés dans la Charte des Nations Unies (ONU), la 
Charte de l’Union Européenne (UE), la Déclaration de Varsovie, la Déclaration Universelle des 
Droits de l’Homme, la Convention Européenne des Droits de l’Homme, la Charte des Droits 
Fondamentaux de l’Union Européenne, la Convention des Nations Unies sur l’Elimination de Toutes 
le Formes de Discrimination Contre les Femmes, la Convention des Nations Unies sur les Droits de 
l’Enfant, la Charte Africaine des Droits de l’Homme et les Déclarations de Sanaa de 1999 et 2004. 
  
Chacun de ces principes porte en lui des engagements auxquels les démocrates du monde islamique 
sont liés. 
 
En vertu de ces principes et valeurs, et convaincus que l’existence de points de vue différents 
renforce, plutôt qu’elle ne diminue, nos sociétés, nous croyons fermement en ce qui suit : 
 
TOLERANCE  

• La liberté de pensée, de conscience et de croyance;  
• La liberté d’expression et d’opinion;  
• La liberté et le pluralisme des medias; et  
• La liberté d’association et de réunion.  

 



 

 

 
 

 
JUSTICE  

• Des droits égaux pour tous les peuples, sans aucune distinction de race, de couleur, de 
sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou autre, d’origine nationale ou 
sociale, de propriété, de naissance ou de tout autre statut social et économique;  

• Le principe d’égalité n’exclut pas l’adoption ou le maintien de mesures temporaires 
prévoyant des avantages spécifiques en faveur des femmes et des groupes qui ont été 
sous-représentés dans notre processus politique;  

• L’Etat de droit et une justice indépendante;  
• L’abolition de la torture, de la persécution et de la punition cruelle ou anormale; et  
• La réduction de la pauvreté et la promotion du développement.  

PARTICIPATION  

• Des élections libres, honnêtes, régulières et multipartites qui assurent un transfert 
pacifique du pouvoir et jouissent de la confiance du public grâce à la mise en place de 
commissions électorales indépendantes impartiales ou politiquement équilibrées et qui 
garantissent le droit de vote à tous les citoyens ayant atteint l’âge de la majorité, sans 
distinction de sexe;  

• Des processus de prise de décision démocratiques qui encouragent la participation des 
hommes et des femmes sur un pied d’égalité;  

• Des sociétés informées et ouvertes grâce à des moyens d’information indépendants, 
des programmes d’éducation civique et une société civile qui participe activement à la 
vie politique;  

• Des partis politiques responsables qui représentent les intérêts des citoyens et des 
assemblées législatives dotées de légitimité grâce à des élections démocratiques et 
transparentes et une réelle compétition politique;  

• Un système de gouvernance démocratique qui vise à empêcher la corruption et à 
renforcer l’Etat de droit grâce à des mécanismes de transparence et d’obligation de 
rendre compte, de liberté d’information et de contrôle indépendant par le parlement et 
la société civile.  

• Des mesures effectives qui, conformément aux droits de l’enfant, rendent l’éducation 
disponible et accessible à toutes les filles et tous les garçons; et  

• Des politiques financières transparentes et une gouvernance d’entreprise à même de 
contribuer à la prospérité économique.  

Ce Programme démontre que les principes de l’Islam et de la gouvernance démocratique se 
nourrissent mutuellement et ne sont pas incompatibles. 
 
Nous pensons que toutes les nations et tous les individus qui observent les principes de ce 
Programme pourront contribuer à la dignité humaine, la cohésion sociale, la prospérité 
économique et à la sécurité tout en renforçant la compréhension et la paix entre tous les 
peuples. 
 
Nous nous engageons à concrétiser ces principes grâce à des initiatives de suivi et à la mise en 
place d’un réseau des démocrates du monde islamique.  
 
 


